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 Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participa-

tion et la citoyenneté des personnes handicapées (1)  

 

Article 45 

 
I. - La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les sys-
tèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux per-
sonnes handicapées ou à mobilité réduite. 
Dans un délai de dix ans à compter de la date de publication de la présente loi, les services de transport collectif de-

vront être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 
Les autorités compétentes pour l'organisation du transport public au sens de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs ou le Syndicat des transports d'Ile-de-France prévu à l'article 1er de l'ordon-
nance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France et, en l'ab-
sence d'autorité organisatrice, l'Etat, ainsi que les exploitants des aérodromes mentionnés à l'article 1609 quatervi-
cies A du code général des impôts et les gestionnaires de gares maritimes dont la liste est fixée par arrêté en fonction 
de l'importance de leur trafic élaborent un schéma directeur d'accessibilité des services dont ils sont responsables, 
dans les trois ans à compter de la publication de la présente loi. 
Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de transport, dans le respect du délai défini 
au deuxième alinéa, et définit les modalités de l'accessibilité des différents types de transport. 
En cas d'impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de réseaux existants, des moyens de transport adap-
tés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité réduite doivent être mis à leur disposition. Ils sont organi-

sés et financés par l'autorité organisatrice de transport normalement compétente dans un délai de trois ans. Le coût 
du transport de substitution pour les usagers handicapés ne doit pas être supérieur au coût du transport public exis-
tant. 
Les réseaux souterrains de transports ferroviaires et de transports guidés existants ne sont pas soumis au délai prévu 
au deuxième alinéa, à condition d'élaborer un schéma directeur dans les conditions prévues au troisième alinéa et de 
mettre en place, dans un délai de trois ans, des transports de substitution répondant aux conditions prévues à l'alinéa 
précédent. 
Dans un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, les autorités organisatrices de transports 
publics mettent en place une procédure de dépôt de plainte en matière d'obstacles à la libre circulation des personnes 
à mobilité réduite. 
Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est établi dans chaque com-

mune à l'initiative du maire ou, le cas échéant, du président de l'établissement public de coopération intercommu-
nale. Ce plan fixe notamment les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mo-
bilité réduite l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d'automobiles situées sur le terri-
toire de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale. Ce plan de mise en accessibilité fait 
partie intégrante du plan de déplacements urbains quand il existe. 
L'octroi des aides publiques favorisant le développement des systèmes de transport collectif est subordonné à la prise 
en compte de l'accessibilité. 
II. - Tout matériel roulant acquis lors d'un renouvellement de matériel ou à l'occasion de l'extension des réseaux doit 
être accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. Des décrets préciseront, pour chaque catégorie de 
matériel, les modalités d'application de cette disposition. 
III. - Le premier alinéa de l'article 28 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports inté-
rieurs est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « afin de renforcer la cohésion sociale et urbaine », sont insérés les mots : « et d'améliorer l'ac-
cessibilité des réseaux de transports publics aux personnes handicapées ou à mobilité réduite » ; 
2° Il est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Il comporte également une annexe particulière traitant de l'accessibilité. Cette annexe indique les mesures d'amé-
nagement et d'exploitation à mettre en oeuvre afin d'améliorer l'accessibilité des réseaux de transports publics aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite, ainsi que le calendrier de réalisation correspondant. » 
IV. - La loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est ainsi modifiée : 
1° Dans le dernier alinéa de l'article 1er, après le mot : « usager », sont insérés les mots : « , y compris les per-
sonnes à mobilité réduite ou souffrant d'un handicap, » ; 
2° Le deuxième alinéa de l'article 2 est complété par les mots : « ainsi qu'en faveur de leurs accompagnateurs » ; 
3° Dans le deuxième alinéa de l'article 21-3, après les mots : « associations d'usagers des transports collectifs », 
sont insérés les mots : « et notamment d'associations de personnes handicapées » ; 

4° Dans le deuxième alinéa de l'article 22, après les mots : « d'usagers, », sont insérés les mots : « et notamment 
des représentants d'associations de personnes handicapées » ; 
5° Dans le deuxième alinéa de l'article 27-2, après les mots : « associations d'usagers des transports collectifs », 
sont insérés les mots : « et notamment d'associations de personnes handicapées » ; 
6° Dans le deuxième alinéa de l'article 30-2, après les mots : « associations d'usagers des transports collectifs, », 
sont insérés les mots : « et notamment d'associations de personnes handicapées » ; 
7° Au premier alinéa de l'article 28-2, après les mots : « Les représentants des professions et des usagers des trans-
ports », sont insérés les mots : « ainsi que des associations représentant des personnes handicapées ou à mobilité 
réduite ». 
V. - Au troisième alinéa de l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation, les mots : « et à favoriser la 
mixité sociale » sont remplacés par les mots : « , à favoriser la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre 

bâti aux personnes handicapées ». 
VI. - Les modalités d'application du présent article sont définies par décret. 

 



 

Article 46 

 
Après l'article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2143-3 ainsi rédigé : 
« Art. L. 2143-3. - Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l'acces-
sibilité aux personnes handicapées composée notamment des représentants de la commune, d'associations d'usagers et 
d'associations représentant les personnes handicapées. 
« Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et 
des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature à 
améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
« Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l'Etat dans le département, au président du 
conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes handicapées, ainsi qu'à tous les responsables des 
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 

« Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 
« Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements accessibles aux personnes 
handicapées. 
« Des communes peuvent créer une commission intercommunale. Celle-ci exerce pour l'ensemble des communes con-
cernées les missions d'une commission communale. Cette commission intercommunale est présidée par l'un des maires 
des communes, qui arrêtent conjointement la liste de ses membres. 
« Lorsque la compétence en matière de transports ou d'aménagement du territoire est exercée au sein d'un établisse-
ment public de coopération intercommunale, la commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées doit être 
créée auprès de ce groupement. Elle est alors présidée par le président de l'établissement. La création d'une commis-
sion intercommunale est obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale compétents en ma-
tière de transports ou d'aménagement du territoire, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants ou plus. » 

 

 

 

DECRET  

Décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des es-

paces publics.  

 

NOR: EQUR0600943D  

Version consolidée au 23 décembre 2006  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2143-3 ; 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 131-2 et L. 141-7 ; 

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes han-
dicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public, notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, notamment son article 45 ; 

Vu le décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978 fixant les mesures destinées à rendre accessibles aux personnes handica-
pées à mobilité réduite les installations ouvertes au public existantes appartenant à certaines personnes publiques et à 
adapter les services de transport public pour faciliter les déplacements des personnes handicapées ; 

Vu l'avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 15 février 2006 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

A compter du 1er juillet 2007, l'aménagement, en agglomération, des espaces publics et de l'ensemble de la voirie ou-
verte à la circulation publique et, hors agglomération, des zones de stationnement, des emplacements d'arrêt des véhi-
cules de transport en commun et des postes d'appel d'urgence est réalisé de manière à permettre l'accessibilité de ces 
voiries et espaces publics aux personnes handicapées ou à mobilité réduite avec la plus grande autonomie possible. 

Ces dispositions sont applicables à l'occasion de la réalisation de voies nouvelles, d'aménagements ou de travaux ayant 
pour effet de modifier la structure des voies ou d'en changer l'assiette ou de travaux de réaménagement, de réhabilita-
tion ou de réfection des voies, des cheminements existants ou des espaces publics, que ceux-ci soient ou non réalisés 
dans le cadre d'un projet de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

I. - Le plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics prévu au I de l'article 45 de 
la loi du 11 février 2005 susvisée est établi par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
ayant compétence à cet effet, dans les trois ans suivant la date de publication du présent décret. Il précise les condi-



tions et délais de réalisation des équipements et aménagements prévus. Il tient compte des dispositions du plan de dé-
placements urbains et du plan local de déplacements, s'ils existent. 

II. - Le plan fait l'objet d'une concertation avec l'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains. Les 
associations représentatives de personnes handicapées ou à mobilité réduite ainsi que les associations représentatives 
des commerçants implantés sur le territoire communal sont, à leur demande, associées à son élaboration. La commune 
ou l'établissement public de coopération intercommunale peuvent décider d'associer l'architecte des Bâtiments de 

France à l'élaboration du plan. 

III. - La commune porte sa décision d'élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des 
espaces publics à la connaissance du public par affichage en mairie pendant un mois. Lorsque le plan est élaboré à l'ini-
tiative d'un établissement public de coopération intercommunale, cet affichage est réalisé au siège de l'établissement 
public et dans les mairies des communes membres de cet établissement. 

La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale informe de sa décision la commission communale 
ou intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées ou, en l'absence d'une telle commission, le président 
de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ainsi que le président du conseil départe-
mental consultatif des personnes handicapées. 

IV. - Lorsque le projet de plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics comprend 
des dispositions qui s'appliquent à une voie dont le gestionnaire n'est pas l'autorité compétente pour élaborer le plan, 
celle-ci recueille, préalablement à l'adoption du plan, l'avis conforme de l'autorité gestionnaire de la voie. L'avis de 

l'autorité gestionnaire est réputé favorable à défaut de réponse de sa part dans un délai de quatre mois suivant sa sai-
sine. 

V. - Le plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est approuvé par délibéra-
tion du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. Son appli-
cation fait l'objet d'une évaluation dont la périodicité est fixée par le plan, qui prévoit également la périodicité et les 
modalités de sa révision. 

 

 

 

DECRET  

Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'ac-

cessibilité de la voirie et des espaces publics  

 

NOR: EQUR0600944D 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 131-2 et L. 141-7 ; 
Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes han-
dicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public, notamment son article 2 ; 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées, notamment son article 45 ; 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibili-
té, modifié par le décret n° 2004-160 du 17 février 2004, le décret n° 2006-765 du 7 juin 2006 et le décret n° 2006-
1089 du 30 août 2006 ; 
Vu le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ; 
Vu l'avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 15 février 2006 ; 
Après avis du Conseil d'Etat (section des travaux publics), 
Décrète : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 
I. - Les aménagements destinés à assurer aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap, et aux personnes à 
mobilité réduite l'accessibilité des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique et des autres espaces 
publics doivent satisfaire aux caractéristiques techniques suivantes : 

 
1° Cheminements 

 
Le sol des cheminements créés ou aménagés n'est pas meuble, le revêtement n'est pas glissant et ne comporte pas 
d'obstacle. Le profil en long présente la pente la plus faible possible et comporte le minimum de ressauts. Lorsque ceux-
ci ne peuvent être évités, ils comportent des bords arrondis ou chanfreinés. La pente transversale est la plus faible pos-
sible. Toute dénivellation importante peut être franchie par un plan incliné. Lorsque le cheminement courant se fait par 
un plan incliné, celui-ci respecte des caractéristiques minimales définies par arrêté. 

Le profil en travers a une largeur suffisante et dégagée de tout obstacle pour permettre le cheminement des piétons en 
sécurité. Le mobilier urbain, en particulier les bornes et poteaux, y compris lorsqu'ils sont implantés en porte-à-faux, 
est aisément détectable par les personnes aveugles ou malvoyantes. 
Des cheminements praticables, sans obstacle pour la roue, la canne ou le pied, sont aménagés pour permettre l'usage 



et la traversée des espaces publics, y compris des voies ou espaces pavés. 
Lorsque les trottoirs et zones piétonnes comportent des « bateaux », ceux-ci comportent des ressauts aux bords arron-
dis ou chanfreinés. 
Les passages pour piétons sont clairement identifiés par rapport au reste de la voirie au moyen d'un contraste visuel et 
d'un repérage, tactile ou autre. Ils sont repérables par les personnes handicapées, notamment les personnes aveugles 
ou malvoyantes qu'elles soient ou non assistées par un animal. Des bandes d'éveil de vigilance sont implantées au droit 

des traversées pour piétons. 
La signalétique et les autres systèmes d'information sont accessibles aux personnes handicapées. 

 
2° Stationnement 

 
Lorsque des places de stationnement sont matérialisées sur le domaine public, au moins 2 % de l'ensemble des empla-
cements de chaque zone de stationnement, arrondis à l'unité supérieure, sont accessibles et adaptés aux personnes 
circulant en fauteuil roulant. 
Lorsque cet aménagement fait partie d'un projet global de stationnement, le nombre de places réservées est calculé sur 
la base de l'ensemble des emplacements prévus au projet. Au-delà de cinq cents places, le nombre de places aména-
gées est fixé par arrêté municipal sans pouvoir être inférieur à dix. 
Les emplacements réservés sont librement accessibles. Leur agencement permet à toute personne de rejoindre le trot-

toir ou le cheminement pour piétons sans danger et sans rencontrer d'obstacle. 
Les parcmètres et autres systèmes d'accès sont facilement accessibles et utilisables par les personnes handicapées phy-
siques. Ils sont installés au plus près des emplacements réservés mentionnés au premier alinéa du présent 2°. 

 
3° Feux de signalisation 

 
Les feux de signalisation lumineuse équipant les passages pour piétons comportent un dispositif permettant aux per-
sonnes aveugles ou malvoyantes de connaître les périodes durant lesquelles il est possible de traverser les voies de 
circulation. 

 
4° Postes d'appel d'urgence 

 

Les postes d'appel d'urgence et leurs abords sont conçus pour être utilisés par les personnes handicapées, notamment 
celles qui circulent en fauteuil roulant et les personnes sourdes ou malentendantes. 

 
5° Emplacements d'arrêt de véhicules de transport collectif 

 
Toute création ou tout aménagement d'un emplacement d'arrêt de véhicules de transport collectif est conçu, conformé-
ment au schéma directeur d'accessibilité des services prévu au troisième alinéa du I de l'article 45 de la loi du 11 février 
2005, pour faciliter l'accès des personnes handicapées à ces véhicules ainsi que leur embarquement. 
L'aménagement des points d'arrêt permet l'arrêt des véhicules de transport collectif au plus près du quai ou du trottoir 
sur toute leur longueur. L'accès des piétons n'est pas entravé par l'implantation de mobilier urbain. 
Dans le cas de systèmes de transport guidé par rail, la sécurité des personnes aveugles ou malvoyantes est assurée par 

l'implantation de bandes d'éveil de vigilance. 
II. - Les dispositions du présent article ne sont mises en oeuvre que s'il n'existe pas d'impossibilité technique constatée 
par l'autorité gestionnaire de la voirie ou des espaces publics en cause, après avis de la commission consultative dépar-
tementale de sécurité et d'accessibilité consultée dans des conditions fixées par arrêté. 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

 
Un arrêté du ministre chargé de l'équipement précise en tant que de besoin les caractéristiques des équipements et 
aménagements mentionnées au présent décret. 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

 
Le neuvième alinéa de l'article 2 du décret du 8 mars 1995 susvisé relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : « Les dérogations aux dispositions 
relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite de la voirie et des espaces publics, conformé-
ment aux dispositions du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessi-
bilité de la voirie et des espaces publics. » 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

 

Le décret n° 99-756 du 31 août 1999 relatif aux prescriptions techniques concernant l'accessibilité aux personnes han-
dicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique pris pour l'application de l'article 2 de la loi n° 
91-663 du 13 juillet 1991 est abrogé. 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 



 
Le présent décret entrera en vigueur le 1er juillet 2007. 

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

 

Le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la Républiquefrançaise. 

 
Fait à Paris, le 21 décembre 2006. 

 
Dominique de Villepin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre des transports, de l'équipement, 

 
du tourisme et de la mer, 

 
Dominique Perben 

 

ARRETE  

Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 

2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces pu-

blics.  

 

NOR: EQUR0700133A  

Version consolidée au 03 février 2007  

Le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, 

Vu le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics pris pour 
l'application de l'article 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 

Vu le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et 
des espaces publics pris pour l'application de l'article 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 

Vu l'arrêté du 7 juin 1977 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, portant approbation du livre Ier de 

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, première partie (Généralités) et quatrième partie 
(Signalisation de prescription) ; 

Vu l'arrêté du 16 février 1988 modifié relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière, septième partie (Marques sur chaussées) ; 

Vu l'arrêté du 21 juin 1991 modifié relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signa-
lisation routière, sixième partie (Feux de circulation permanents) ; 

Vu l'avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 11 décembre 2006, 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

Les caractéristiques techniques destinées à faciliter l'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite des 

équipements et aménagements relatifs à la voirie et aux espaces publics sont les suivantes : 

1° Pentes 

Lorsqu'une pente est nécessaire pour franchir une dénivellation, elle est inférieure à 5 %. Lorsqu'elle dépasse 4 %, un 
palier de repos est aménagé en haut et en bas de chaque plan incliné et tous les 10 mètres en cheminement continu. 
Un garde-corps permettant de prendre appui est obligatoire le long de toute rupture de niveau de plus de 0,40 mètre de 
hauteur. 

En cas d'impossibilité technique, due notamment à la topographie et à la disposition des constructions existantes, une 
pente de cheminement supérieure à 5 % est tolérée. Cette pente peut aller jusqu'à 8 % sur une longueur inférieure ou 
égale à 2 mètres et jusqu'à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 mètre. 

2° Paliers de repos 

Les paliers de repos sont horizontaux et ménagent un espace rectangulaire de 1,20 mètre par 1,40 mètre, hors obstacle 
éventuel. Ils sont aménagés conformément aux prescriptions du 1° du présent article et à chaque bifurcation du chemi-

nement. 

3° Profil en travers 



En cheminement courant, le dévers est inférieur ou égal à 2 %. La largeur minimale du cheminement est de 1,40 mètre 
libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel. Cette largeur peut toutefois être réduite à 1,20 mètre en l'absence 
de mur ou d'obstacle de part et d'autre du cheminement. 

4° Traversées pour piétons 

Au droit de chaque traversée pour piétons, des " abaissés " de trottoir, ou " bateaux ", sont réalisés avec des ressauts 
respectant les prescriptions du 5° du présent article. La partie abaissée du bateau a une largeur minimale de 1,20 

mètre et les pentes des plans inclinés sont conformes au 1° du présent article. 

Si la largeur du trottoir le permet, un passage horizontal d'au moins 0,80 mètre est réservé au droit des traversées 
pour piétons entre la pente du plan incliné vers la chaussée et le cadre bâti ou tout autre obstacle. 

Une bande d'éveil de vigilance conforme aux normes en vigueur est implantée pour avertir les personnes aveugles ou 
malvoyantes au droit des traversées matérialisées. 

Les passages pour piétons sont dotés d'un marquage réglementaire conformément à l'arrêté du 16 février 1988 modifié 
susvisé, et notamment aux dispositions de l'article 113 de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
septième partie (Marques sur chaussées). Ils comportent un contraste visuel, tel que précisé en annexe 1 du présent 
arrêté. 

Un contraste tactile appliqué sur la chaussée ou le marquage, ou tout autre dispositif assurant la même efficacité, per-
met de se situer sur les passages pour piétons ou d'en détecter les limites. 

Les matériaux utilisés et les éventuels dispositifs d'éclairage respectent les dispositions de l'annexe 2 du présent arrêté. 

5° Ressauts 

Les ressauts sur les cheminements et au droit des passages pour piétons sont à bords arrondis ou munis de chanfreins. 
La hauteur des ressauts est au maximum de 2 centimètres. Elle peut atteindre 4 centimètres lorsque les ressauts sont 
aménagés en chanfrein " à un pour trois ". 

La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres. Les pentes comportant plusieurs ressauts suc-
cessifs, dits " pas-d'âne ", sont interdites. 

6° Equipements et mobiliers sur cheminement 

a) Les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles ou autres équipements ont un diamètre ou une lar-
geur inférieurs à 2 centimètres. 

b) Afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyantes, les bornes et poteaux et autres mobiliers urbains si-
tués sur les cheminements comportent une partie contrastée soit avec son support, soit avec son arrière-plan selon les 
modalités définies en annexe 1 du présent arrêté. La partie de couleur contrastée est constituée d'une bande d'au 

moins 10 centimètres de hauteur apposée sur le pourtour du support ou sur chacune de ses faces, sur une longueur au 
moins égale au tiers de sa largeur, et à une hauteur comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre. 

Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d'une hauteur inférieure ou égale à 1,30 mètre. La 
hauteur de la partie contrastée peut alors être adaptée si elle permet d'atteindre un résultat équivalent. 

Les dispositifs d'éclairage répondent aux prescriptions indiquées dans l'annexe 2 du présent arrêté. 

c) La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l'abaque de détection d'obstacles représenté dans l'annexe 
3 du présent arrêté. 

Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à l'aplomb des parties surélevées lorsque 
celles-ci ne ménagent pas un passage libre d'au moins 2,20 mètres de hauteur. Cet élément est installé au maximum à 
0,40 mètre du sol. 

d) S'ils ne peuvent être évités sur le cheminement, les obstacles répondent aux exigences suivantes : 

- s'ils sont en porte-à-faux, ils laissent un passage libre d'au moins 2,20 mètres de hauteur ; 

- s'ils sont en saillie latérale de plus de 15 centimètres et laissent un passage libre inférieur à 2,20 mètres de hauteur, 
ils sont rappelés par un élément bas installé au maximum à 0,40 mètre du sol ou par une surépaisseur au sol d'au 
moins 3 centimètres de hauteur. 

e) Si un cheminement pour piétons comporte un dispositif de passage sélectif, ou " chicane ", sans alternative, ce dis-
positif permet le passage d'un fauteuil roulant d'un gabarit de 0,80 mètre par 1,30 mètre. 

7° Escaliers, à l'exception des escaliers mécaniques 

La largeur minimale d'un escalier est de 1,20 mètre s'il ne comporte aucun mur de chaque côté, de 1,30 mètre s'il com-
porte un mur d'un seul côté et de 1,40 mètre s'il est placé entre deux murs. 

La hauteur maximale des marches est de 16 centimètres. La largeur minimale du giron des marches est de 28 centi-
mètres. Le nez des première et dernière marches est visible, avec un contraste visuel tel que défini en annexe 2 du pré-
sent arrêté. Il présente une largeur de 5 centimètres au minimum. 

Tout escalier de trois marches ou plus comporte une main courante de chaque côté ou une main courante intermédiaire 
permettant de prendre appui de part et d'autre. Au moins une double main courante intermédiaire est implantée lors-
que l'escalier est d'une largeur supérieure à 4,20 mètres. Il y a au moins un passage d'une largeur minimale de 1,20 
mètre entre mains courantes. Chaque main courante dépasse les première et dernière marches de chaque volée d'une 
largeur au moins égale au giron. La main courante est positionnée à une hauteur comprise entre 0,80 mètre et 1 mètre 



mesurée à la verticale des nez de marches. Toutefois, lorsque la main courante fait fonction de garde-corps, celle-ci se 
situe à la hauteur minimale requise pour le garde-corps. 

8° Stationnement réservé 

Un emplacement réservé ne peut être d'une largeur inférieure à 3,30 mètres et présente une pente et un dévers trans-
versal inférieurs à 2 %. S'il n'est pas de plain-pied avec le trottoir, un passage d'une largeur au moins égale à 0,80 
mètre permet de rejoindre le trottoir en sécurité sans emprunter la chaussée au moyen d'un abaissé aménagé confor-

mément aux prescriptions énoncées au 4° du présent article. 

Par dérogation à la règle énoncée à l'alinéa précédent, en cas de stationnement longitudinal à gauche et de plain-pied 
avec le trottoir, la largeur de l'emplacement prévu pour le véhicule peut être réduite à 2 mètres, à condition de ména-
ger une largeur de trottoir de 1,80 mètre comprenant une bande latérale matérialisée de 0,80 mètre au droit de cet 
emplacement. 

Les emplacements réservés sont signalés conformément à l'arrêté du 7 juin 1977 et à l'arrêté du 16 février 1988 susvi-
sés, et notamment aux dispositions de l'article 55 et de l'article 118 de l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière, quatrième partie (Signalisation de prescription) et septième partie (Marques sur chaussées). Ils sont répartis 
de manière homogène sur la totalité de la voirie de la commune, selon un plan de zonage élaboré après avis de la com-
mission communale pour l'accessibilité aux personnes handicapées ou dans le cadre du plan de mise en accessibilité de 
la voirie et des espaces publics. 

En cas de stationnement payant, les instructions figurant sur les parcmètres ou les horodateurs sont lisibles en toute 

condition en position assise comme en position debout. Les commandes permettant d'actionner le dispositif de paiement 
sont situées entre 0,90 mètre et 1,30 mètre du sol. 

9° Signalétique et systèmes d'information, 

hors signalisation routière 

Les informations visuelles apposées sur le mobilier urbain et destinées à l'indication des lieux ou à l'information du pu-
blic peuvent être doublées par un signal sonore. Les informations visuelles sont facilement compréhensibles, lisibles en 
toutes conditions, y compris d'éclairage, visibles en position debout comme en position assise et contrastées par rapport 
au fond, tel que précisé en annexe 1 du présent arrêté. Les caractères ont une hauteur de 1,5 centimètre au minimum 
pour une lecture proche, de 15 centimètres pour une lecture à 4 mètres et de 20 centimètres pour une lecture à 6 
mètres. 

Lorsque le système d'information comporte des commandes, leur surface de contact tactile est située entre 0,90 mètre 
et 1,30 mètre du sol. Ces éléments sont identifiés par un pictogramme ou une inscription en relief. Le dispositif peut 

être atteint par une personne en fauteuil roulant, un espace d'au moins 0,90 mètre par 1,30 mètre en permettant 
l'usage sans danger. Lorsque des messages sonores doublent les messages visuels, ils sont délivrés par un matériel 
permettant à une personne présentant une déficience auditive de les comprendre. 

Les escaliers et, chaque fois que cela est possible, les autres équipements susceptibles d'être signalés au moyen d'idéo-
grammes sont indiqués de cette manière. 

10° Feux de circulation permanents 

Les signaux pour les piétons associés aux feux de signalisation lumineuse sont complétés par des dispositifs sonores ou 
tactiles conformes à l'arrêté du 21 juin 1991 susvisé, et notamment aux dispositions de l'article 110.2 de l'instruction 
interministérielle de signalisation routière, sixième partie (Feux de circulation permanents), et aux normes en vigueur. 

11° Postes d'appel d'urgence 

Les postes d'appel d'urgence sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont munis du matériel nécessaire pour déli-

vrer un retour d'information pouvant être reçu et interprété par une personne handicapée. 

12° Emplacements d'arrêt de véhicule de transport collectif 

L'emplacement d'arrêt, jusqu'à la bordure, est situé à une hauteur adaptée aux matériels roulants qui circulent sur la 
ligne de transport. Au moins un cheminement donnant accès à l'aire d'attente des voyageurs est totalement dégagé 
d'obstacle depuis le trottoir. 

Une largeur minimale de passage de 0,90 mètre, libre de tout obstacle, est disponible entre le nez de bordure de l'em-
placement d'arrêt et le retour d'un abri pour voyageur éventuel. Si le cheminement pour piétons n'est pas accessible du 
côté du cadre bâti, cette largeur est au minimum de 1,40 mètre. 

Une aire de rotation de 1,50 mètre de diamètre permet la manoeuvre d'un fauteuil roulant qui utilise le dispositif d'aide 
à l'embarquement ou au débarquement du véhicule. En milieu urbain, sauf en cas d'impossibilité technique, les arrêts 
sont aménagés en alignement ou " en avancée ". 

Les lignes de transport et leur destination sont indiquées à chaque emplacement d'arrêt desservi par celles-ci. 

Le nom, la lettre ou le numéro identifiant éventuellement la ligne est indiqué en caractères de 12 centimètres de hau-
teur au minimum et de couleur contrastée par rapport au fond, tel que précisé en annexe 1 du présent arrêté. Le nom 
du point d'arrêt peut être lu perpendiculairement à l'axe de la chaussée. Il doit commencer par une lettre majuscule 
suivie de minuscules et comporter des caractères d'au moins 8 centimètres de hauteur contrastés par rapport au fond, 
tel que défini en annexe 1 du présent arrêté. 

Dans le cas d'un emplacement d'arrêt de transport guidé surélevé à plus de 26 centimètres de hauteur par rapport à la 
chaussée, une bande d'éveil de vigilance conforme aux normes en vigueur est implantée sur toute la longueur de l'ar-
rêt. 



Article 2 En savoir plus sur cet article... 

En cas d'impossibilité technique de satisfaire aux prescriptions imposées par le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 
2006 susvisé ou par le présent arrêté, l'autorité gestionnaire de la voie ou de l'espace public objet du projet de cons-
truction, d'aménagement ou de travaux tels que définis à l'article 1er du décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 

susvisé sollicite l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité pour dérogation à une 
ou plusieurs règles d'accessibilité dans les conditions suivantes : 

- la demande est adressée au préfet en qualité de président de ladite commission avant approbation du projet ; 

- la demande est accompagnée d'un dossier établi en trois exemplaires comprenant tous les plans et documents per-
mettant à la commission de se prononcer sur la pertinence de la dérogation ; 

- lorsque la demande de dérogation est justifiée par des contraintes liées à la protection d'espaces protégés, l'avis de 
l'architecte des Bâtiments de France est joint au dossier. 

A défaut de réponse de la commission dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle son président a reçu 
la demande, l'avis demandé est réputé favorable. 

Si le dossier est incomplet, le président de la commission invite le demandeur, par lettre recommandée avec accusé de 
réception et dans le mois suivant la réception de la demande, à fournir les pièces complémentaires. Dans ce cas, le dé-
lai d'instruction de deux mois commence à courir à compter de la réception des pièces complétant le dossier. 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

L'arrêté du 31 août 1999 relatif aux prescriptions concernant l'accessibilité aux personnes handicapées de la voirie pu-
blique ou privée ouverte à la circulation publique pris pour l'application de l'article 2 de la loi n° 91-663 du 13 juillet 
1991 est abrogé. 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

 Annexes 

Article ANNEXE 1 

CONTRASTES VISUELS 

Pour faciliter la détection des aménagements, équipements et mobiliers par les personnes malvoyantes, un contraste 
visuel est établi soit entre l'objet et son support ou son arrière-plan, soit entre deux parties de l'objet. 

Un contraste en luminance est mesuré entre les quantités de lumières réfléchies par l'objet et par son support direct 
ou son environnement immédiat, ou entre deux éléments de l'objet. Si cet objet est moins lumineux, la valeur de 70 
% doit être recherchée lors de la mise en oeuvre en réalisant les mesures sur les revêtements neufs. Une solution 
technique permettant d'obtenir de manière durable un contraste de luminance de 40 % peut se substituer à cet objec-
tif. Ces valeurs deviennent 2,3 et 0,6 respectivement dans le cas où l'objet est plus lumineux que son environnement. 

Un contraste équivalent peut également être recherché d'une manière chromatique, au moyen d'une différence de 
couleur entre les deux surfaces. 

Le choix des matériaux mis en oeuvre et des dispositifs d'éclairage éventuels tient compte de leur capacité à mainte-
nir des niveaux de contraste suffisants, en luminance ou en couleur. 

Article ANNEXE 2 

VISIBILITÉ DES CHEMINEMENTS 

L'installation de l'éclairage et les matériaux mis en oeuvre doivent permettre aux usagers de repérer les zones de che-
minement et les zones de conflit. 

Les éclairages placés en dessous de l'oeil et dont les sources peuvent être directement visibles, notamment les projec-
teurs encastrés dans le sol, doivent être conçus de manière à éviter qu'ils constituent des sources d'éblouissement. 

Article ANNEXE 3 

ABAQUE DE DÉTECTION D'OBSTACLE BAS 

La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l'abaque de détection d'obstacles ci-dessous. 

La hauteur du poteau est de 1,20 m au minimum pour un diamètre ou une largeur de 0,06 m. 

La longueur et la largeur de la borne (ou massif bas) sont de 0,80 m au minimum pour une hauteur maximale de 0,40 

m. 

Au-dessous de 0,80 m de côté, la hauteur à respecter augmente à mesure que la largeur de la base diminue, selon les 
dimensions intermédiaires lues sur l'abaque. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des routes, 

P. Parisé 
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Article L2143-3 

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 98 

Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l'accessibilité aux per-
sonnes handicapées composée notamment des représentants de la commune, d'associations d'usagers et d'associations 

représentant les personnes handicapées. 

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et 
des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature à 
améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 

Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l'Etat dans le département, au président du 
conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes handicapées, ainsi qu'à tous les responsables des 
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 

Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 

Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements accessibles aux personnes 
handicapées. 

La création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées est obligatoire pour les 

établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de transports ou d'aménagement de l'es-
pace, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et plus. Elle est alors présidée par le président de cet établissement. 
Elle exerce ses missions dans la limite des compétences transférées au groupement. Les communes membres de l'éta-
blissement peuvent également, au travers d'une convention passée avec ce groupement, confier à la commission inter-
communale tout ou partie des missions d'une commission communale, même si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre 
des compétences de l'établissement public de coopération intercommunale. Lorsqu'elles coexistent, les commissions 
communales et intercommunales veillent à la cohérence des constats qu'elles dressent, chacune dans leur domaine de 
compétences, concernant l'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. 

Les établissements publics de coopération intercommunale de moins de 5 000 habitants peuvent créer une commission 
intercommunale pour l'accessibilité des personnes handicapées. Présidée par le président de cet établissement, elle 
exerce ses missions dans la limite des compétences transférées au groupement. Les communes membres de l'établisse-
ment peuvent également, au travers d'une convention passée avec ce groupement, confier à la commission intercom-

munale tout ou partie des missions d'une commission communale, même si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre des 
compétences de l'établissement public de coopération intercommunale. 

Les communes peuvent créer librement une commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handica-
pées. Celle-ci exerce, pour l'ensemble des communes volontaires, les missions d'une commission communale, dans la 
limite des compétences transférées, le cas échéant, par l'une ou plusieurs d'entre elles à un établissement public de 
coopération intercommunale. Elle est alors présidée par l'un des maires des communes concernées, ces derniers arrê-
tant conjointement la liste de ses membres. 
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JORF n°167 du 19 juillet 1991 

 LOI 
LOI no 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux 

d’habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public (1) 

  

NOR: EQUX9100052L 

 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

  

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

  

  

C HAPITRE Ier  

  

Accessibilité des bâtiments  

  

Art. 1er. - L’article L.111-7 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé: 

  

<<Art. L.111-7. - Les dispositions architecturales et les aménagements des locaux d’habitation, des lieux de travail et des établissements et instal-

lations recevant du public, notamment les locaux scolaires, 

  

universitaires et de formation, doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles aux personnes handicapées. Les modalités d’ap-

plication des dispositions du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat.>>  

  

Art. 2. - La voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique doit être aménagée pour permettre l’accessibilité des personnes handica-

pées selon des prescriptions techniques fixées par décret conformément aux articles L.131-2 et L.141-7 du code de la voirie routière. 

  

  

Art. 3. - Le chapitre unique du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l’habitation est complété par un article L.301-6 ainsi 

rédigé: 

  

<<Art. L.301-6. - L’octroi des aides de l’Etat en faveur de l’habitat est subordonné au respect des règles d’accessibilité fixées en application de 

l’article L.111-7.>>  

  

Art. 4. - I. - L’article L. 421-3 du code de l’urbanisme est ainsi modifié: A. - Il est inséré, après le deuxième alinéa, un alinéa ainsi rédigé: 

  

<<Pour les établissements recevant du public, le permis de construire ne peut être délivré que si les constructions ou les travaux projetés sont 

conformes aux dispositions de l’article L. 111-7 du code de la construction et de l’habitation.>> B. - En conséquence, dans le dernier alinéa, les 

mots: <<des alinéas 3 et 4>> sont remplacés par les mots: <<des quatrième et cinquième alinéas>> et les mots <<prévue à l’alinéa 3>> par les 

mots <<prévue au quatrième alinéa>>. 

  

C. - Dans le premier alinéa, les mots: <<les règles générales de construction prévues à l’article 111-3>> sont remplacés par les mots: <<les 

règles générales de construction prises en application du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l’habitation.>> II. - 

L’article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé: 

  

<<Art. L. 111-8. - Conformément au troisième alinéa de l’article L. 421-3 du code de l’urbanisme, le permis de construire ne peut être délivré, pour 



les établissements recevant du public, que si les constructions ou les travaux projetés sont conformes aux dispositions de l’article L. 111-7.>>  

  

Art. 5. - I. - Après l’article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation, sont insérés les articles L. 111-8-1 à L. 111-8-4 ainsi rédigés: 

  

<<Art. L. 111-8-1. - Les travaux qui conduisent à la création, l’aménagement ou la modification d’un établissement recevant du public ne peuvent 

être exécutés qu’après autorisation délivrée par l’autorité administrative qui vérifie leur conformité avec les dispositions de l’article L. 111-7. 

  

<<Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. 

  

<<Art. L. 111-8-2. - Ainsi qu’il est dit à l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme, le permis de construire tient lieu de l’autorisation exigée au titre de 

la réglementation relative à l’accessibilité des établissements recevant du public et sa délivrance est précédée de l’accord de l’autorité compé-

tente pour délivrer ladite autorisation. 

  

<<Art. L. 111-8-3. - L’ouverture d’un établissement recevant du public est subordonnée à une autorisation délivrée par l’autorité administrative 

après contrôle du respect des dispositions de l’article L. 111-7. 

  

<<Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. 

  

<<Art. L. 111-8-4. - Un décret en Conseil d’Etat détermine, en tant que de besoin, les adaptations nécessaires à la mise en oeuvre de la présente 

section dans les départements d’outre-mer.>> II. - L’article L. 421-1 du code de l’urbanisme est complété, in fine, par un alinéa ainsi rédigé: 

  

<<Le permis de construire tient lieu de l’autorisation exigée au titre de la réglementation relative à l’accessibilité des établissements recevant du 

public et sa délivrance est précédée de l’accord de l’autorité compétente pour délivrer ladite autorisation, en application de l’article L. 111-8-1 du 

code de la construction et de l’habitation.>>  

  

Art. 6. - L’article L. 125-2 du code de la construction et de l’habitation est complété par deux alinéas ainsi rédigés: 

  

<<Les modifications apportées doivent préserver l’accessibilité de la cabine à une personne circulant en fauteuil roulant. 

  

<<Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles, en cas de difficultés techniques graves pour le maintien de l’accessibilité 

aux handicapés, l’autorité administrative peut accorder une dérogation aux exigences soit de la sécurité, soit de l’accessibilité, ou accorder un 

délai supplémentaire pour y satisfaire.>>. 

  

  

  

C HAPITRE II  

  

Action en justice des associations  

  

Art. 7. - L’article 2-8 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé: 

  

<<Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits ayant, en vertu de ses statuts, vocation à défendre ou à 

assister les personnes handicapées peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions à l’article L. 

111-7 du code de la construction et de l’habitation, prévues et réprimées par l’article L. 152-4 du même code.>>  

  

Art. 8. - Le premier alinéa de l’article L. 152-4 du code de la construction et de l’habitation est complété par une phrase ainsi rédigée: 

  

<<Le tribunal peut en outre ordonner, aux frais du condamné, la publication intégrale ou par extraits de sa décision et, éventuellement, la diffusion 

d’un message, dont il fixe les termes, informant le public des motifs et du contenu de sa décision, dans un ou plusieurs journaux qu’il désigne.>>  



La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

  

  

  

  

Fait à Paris, le 13 juillet 1991. 
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JEAN-LOUIS BIANCO  
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